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Circulation des quads et 
autres véhicules à moteur 
dans les espaces naturels 
 
La circulation des véhicules terres-
tres à moteur dans les espaces natu-
rels est, sauf exception, interdite par 
la loi. 
 
Outre le fait que la circulation de tels 
véhicules présente des risques en 
matière de sécurité pour les prome-
neurs, randonneurs et cavaliers, elle 
a également pour effet la détériora-
tion des habitats naturels, de la faune 
et de la flore. 
 
� Cette interdiction de circulation 

s’applique également aux voies 
suivantes: 

� Les sentiers simplement destinés 
à la randonnée pédestre ; 

� Les tracés éphémères (chemin de 
débardage ouverts et utilisés par 
des tracteurs pour la seule durée 
de l’exploitation d’une coupe, 
aux seules fins de tirer les bois 
exploités hors de la parcelle) ; 

� Les emprises non boisées du fait 
de la présence d’ouvrages souter-
rains (canalisation, lignes électri-
ques enterrées), ou ouvertes pour 
séparer des parcelles forestières 
(lignes de cloisonnement) ; 

� Les bandes pare-feu créées dans 
les massifs forestiers pour éviter 
la propagation des incendies ; 

� Les voies privées lorsqu’un pan-
neau y interdit la circulation pu-
blique ou lorsqu’un dispositif de 
fermeture (barrière, plots) en in-
terdit l’accès ; 

� Les voies privées non accessibles 
à des véhicules de tourisme non 
spécialement adaptés au « tout-
terrain » ; 

� Les itinéraires clandestins qui, à 
force de passage répétés, créent 
au sol une piste alors que le pro-
priétaire n’a jamais eu l’ intention 
de créer un tel chemin à cet em-
placement.  

 
(Source : préfecture de l’Aisne) 
 
Les chemins ruraux  ne sont pas 
donc pas expressément interdits.  
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Plan local d’urbanisme 
 
Le droit à construire dans la 
commune découle du règle-
ment national d’urbanisme. 
Ce règlement ne permet pas 
de donner une image à long 
terme de la commune puisque 
les élus ne maîtrisent aucune-
ment l’utilisation du terroir. 
 
Le plan local d’urbanisme que 
les élus ont demandé à la 
communauté d’agglomération 
d’élaborer fixera les objectifs 
de développement pour la 
commune pour les dix pro-
chaines années et même au-
delà. Ce PLU se fera en 
concertation avec les élus es-
signyacois et la population. 
 
La commune devra mettre en 
valeur ses atouts (site naturel 
de la vallée de la Somme,…) 
mais devra faire face à des 
contraintes (coupures causées 
par la voie ferrée, la rigole et 
la Somme, zone inondable, 
zone de bruit,...) 
 
Bien sûr, il ne sera pas ques-
tion d’ implantations indus-
trielles mais plutôt de main-
tien (ou de croissance modé-
rée) de la population, de pré-
servation du patrimoine natu-
rel, de circulation.  
 
A titre d’exemple, pour que la 
commune retrouve sa popula-
tion des années 70, soit 421 
habitants, il faudrait cons-
truire une trentaine de loge-
ments ; le lotissement en pro-
jet en prévoit, quant à lui, 15 
ou 16.   
 
Cette réflexion communale 
prendra environ 18 mois. 
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Le tape à l’œil. 
 
Contrairement aux dires de certaines personnes, les activités des 13 et 14 juillet ont bien été organisées 
par le comité « loisirs - animation » grâce à son président et à quelques membres qui désiraient finir leur 
année en beauté, avec l’aide du personnel communal. Les autres, comme à l’habitude, ont brillé comme 
les comètes du feu d’artifice. 
Je tiens à remercier Madame Arduin qui, malgré les réflexions à son sujet, a tenu sa place dignement.  
J’espère une meilleure participation pour la fête d’Essigny sur le terrain de loisirs le 3ème dimanche de 
septembre. 
 
Le président du comité consultatif « loisirs –animation », 
Jacky Dagnicourt 
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